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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DES TERRAINS ET DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

Réunion du 14 janvier 2023 

Présidence :  M. Janick Barbusse 

Présents :  MM. Michel Blanc – Ancil Chapin – Michel La Bella 

Excusés : Mme Monique Juliat. M. Dominique Cazasnoves  

Le procès-verbal de la réunion du 12 novembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 

FONCTIONNEMENT CDTIS 34 

Comptabilité 
 
La Commission départementale des terrains attend la liste des installations dont l’éclairage serait dédié à la 

Ligue de Football Occitanie pour une prise en charge en comptabilité. 

 

Pratique informatique 

 

Penser à renommer les fichiers pour faciliter la recherche dans les documents enregistrés en tablette afin de les 

repérer et éviter toute confusion. 

 
Procédure de visite des terrains et de L’éclairage 

 

Une fiche aide-mémoire a été distribuée et commentée à tous les membres pour une meilleure préparation des 

visites de terrains. 

 

Explication sur les demandes de tests 

 

Explications fournies par la Fédération Française de Football en exemple : 

Explications : les derniers tests effectués date de 2018, ils auraient dû être effectués en 2017, mise en 

service 2012, nos règlements exigeaient des tests tous les 5 ans, 2017 + 5 ans ce qui donne bien 2022 ; 

conformément à nos règlements applicables depuis le 1er juillet 2021, les contrôles exigés sont tous les 10 

ans. » 

LES COURRIERS ECHANGES DE LA COMMISSION 

 
- St André de Sangonis Basset 2 (Retrait demandé) 

- Montpellier terrain Cerdan (à la Ligue de Football Occitanie pour un problème de tribunes) 

- Montpellier terrain Malla (à la Ligue de Football Occitanie pour un dossier technique concernant 

l’éclairage) 

- Lunel terrain Brunel 2 (Pour un problème technique en relation avec la FFF, attente des tests de 2022 

malgré les derniers faits en 2019 + le report d’une visite) 

- Lignan sur Orb Battut (report de RDV demandé) 

- Lespignan terrain Vidal 2 (à la Mairie pour des documents officiels en attente de signature) 
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- Murviel les Beziers Omnisports (annulation de visite prévue et retrait) 

- Montferrier Brousse (dérogation à la Ligue de Football Occitanie avant une visite et une réparation de 

projecteur) 

- Teyran Jariod (Mairie pour la question de l’installation d’un éclairage) 

- Lespignan Vidal 2 (Mairie échanges des documents officiels et report d’une visite) 

- Agde Rivalta 1 (Au RCO Agde pour le problème Ligue Régionale du dossier jamais classé et la demande 

d’une dérogation) 

- Creissan (La Mairie pour les conseils d’un classement de terrain) 

- Pézenas Trigit (La Mairie pour des conseils et dossiers) 

- Baillargues terrain Bambuck 2 (pour une visite) 

LES VISITES EFFECTUEES DEPUIS LA DERNIERE REUNION POUR L’ECLAIRAGE 

 
- Sauvian terrain Diagana 
- Mireval terrain Domergue 1 
- Mauguio terrain Capoulière 2 
- Le Crès terrain Gamet 
- Baillargues terrain Bambuck 2 

LES DOSSIERS A VALIDER PAR LA COMMISSION EN JANVIER 

 
Lors de la dernière réunion de la Commission Régionale des terrains (16-01-2023) devaient être étudiés : 
 
Les terrains : 

- A Béziers terrain de la plaine de jeux de Montfloures 

- A Montpellier le stade de la Mosson 5 

Les éclairages : 

- A Agde le stade Daniel Rivalta 1 

- A Lattes le Complexe Sportif Courtoujours 1 

- A Lavérune le complexe Sportif 2 

- A Montpellier Le stade de la Mosson & Rachid Malla 

- Sète le stade Tomaszover & celui du Lido 

PREPARATION DES PROCHAINS CONTRÔLES  

Les terrains et les éclairages à échéance au début de l’année 2023 sont listés et répartis entre les contrôleurs 

pour prévoir les visites en relation avec les mairies et les clubs. Il ne reste que quelques visites de 2022 qui ne 

sont pas réalisées en raison essentiellement des demandes de report par les mairies. 

 

La prochaine réunion est prévue le samedi 18 février 2022 à 9h00. 

 
Le Secrétaire, 
Michel Blanc 

 
 

Le Président, 
Janick Barbusse 


